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b) Création d’un centre de réhabilitation des animaux saisis  

 

Face au besoin de structures d'accueil pour les animaux (hors chimpanzés) confisqués par la Brigade de lutte 

contre le trafic de faune, NaturaGuinée appuiera la création d’un centre de réhabilitation pour la prise en 

charge des animaux sauvages confisqués par les autorités, permettant de contenir et traiter les épizooties, et 

contribuer de manière indirecte à l’application de la loi et à la protection de la biodiversité.  La création de 

ce centre sera précédée par des analyses de faisabilité. 

 

Produit 2.3 : La sensibilisation et les connaissances des citoyens sur l’environnement et sur leur rôle 

dans sa conservation sont améliorées. 

 

 Réhabilitation du jardin botanique de Camayenne à des fins éducatives et de sensibilisation 

 

Le Jardin Botanique de Camayenne à Conakry, géré par le MEDD, est un espace unique pour la mise en 

place d’activités de sensibilisation et d'éducation environnementale des écoles et du grand public de Conakry 

mais aussi de touristes. NaturaGuinée entend soutenir à la fois l'amélioration des installations et la 

planification de l'utilisation de cet espace par le biais d'un programme d'éducation environnementale mis en 

œuvre avec le MEDD. Cela pourrait inclure des panneaux d'information installés dans le parc et des sessions 

de formation à l'intérieur du parc. Un plan d’affaire sera élaboré pour prévoir la durabilité de ces activités, 

payer les guides et, éventuellement, la conservation des installations selon les bénéfices des entrées. En cas 

de reboisement ou de réintroduction d'espèces (flore ou faune), la préférence est donnée aux espèces 

indigènes, y compris les espèces endémiques en Guinée. 

 

La contribution de l’UE à l’Initiative Équipe Europe prévue dans ce plan d’action annuel sera complétée par 

d’autres contributions des partenaires européens. La contribution indicative de l’UE est soumise à la 

confirmation formelle des contributions significatives de chaque partenaire. Si l’IEE ou ces contributions 

devaient ne pas se matérialiser, l’action de l’UE pourrait continuer en dehors du cadre de l’IEE. 

3.3 Intégration des questions transversales 

Protection de l’environnement et changement climatique 

Conformément aux codes du CAD de l'OCDE identifiés dans la section 1.1, le soutien à l'environnement et 

l'adaptation au changement climatique et son atténuation sont des objectifs principaux de cette action. 

 

Résultats de l’examen de l’évaluation environnementale stratégique (EES)  
Le criblage EES a conclu qu’aucune autre action n’était requise. L’intervention de NaturaGuinée est 

fondamentalement élaborée au niveau national ; elle n’adresse pas un niveau stratégique et elle ne soutient 

pas la mise en œuvre d’une stratégie sectorielle. 

 

Résultats de l’évaluation des incidences sur l’environnement (EIE)  
L’évaluation préliminaire de l’EIE a classé l’action en tant que catégorie B ne nécessitant pas d’EIE, mais 

pour laquelle les aspects environnementaux seront pris en compte au cours de la conception.  

NaturaGuinée ne soutiendra pas de travaux ayant un impact négatif sur l’environnement. 

 

Résultats de l’examen analytique de l’évaluation des risques climatiques  

Cette action présente un risque faible ou nul (aucune évaluation complémentaire n’est nécessaire). 

L'intervention promeut l'intégration des considérations climatiques (ex : risque de sécheresse des rivières ou 

d'intrusion saline dans les cultures proches des mangroves, fréquence des feux de brousse, déforestation) 

dans la planification du développement communautaire et les plans d’aménagement et de gestion des aires 

protégées. NaturaGuinée servira d'outil pour promouvoir l'adaptation au changement climatique, tout en 

favorisant les co-bénéfices liés à l'utilisation des terres par l'agroforesterie/agroécologie. Il n'est pas 

nécessaire d'effectuer une analyse des risques climatiques. 


